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NOUVELLES DES CANTONS

NE: NOUVEAU DISPOSITIF

POUR L'AIDE SOCIALE

A partir de 2025, les personnes soutenues
dans le canton de Neuchâtel disposeront
d'un nouveau suivi. Celui-ci vise à adapter

l'accompagnement des bénéficiaires de

l'aide sociale à leur situation spécifique, ceci

de manière harmonisée sur l'ensemble du

territoire cantonal. La personne aidée doit

être au centre du système, avec pour objectif
de favoriser son autonomie. Les bénéficiaires

dont la nécessité de soutien n'est a

priori que d'ordre financier, aujourd'hui

régulièrement suivis par un assistant social

ou une assistante sociale, pourront désormais

recevoir un suivi de type administratif,

garantissant l'accès à l'aide matérielle. Les

assistants sociaux et assistantes sociales

pourront ainsi concentrer leurs conseils et

suivis en faveur des personnes qui nécessitent

un accompagnement social personnalisé.

Ce changement de méthode vise à

renforcer l'autonomie des personnes.

VS: TROIS RAPPORTS SUR

LA POLITIQUE SOCIALE

Quatre ans après une première publication

sur la situation sociale en Valais, un nouveau

rapport permet de découvrir son évolution et

d'effectuer un bilan des politiques sociales

mises en place. Le Département de la santé,
des affaires sociales et de la culture a

présenté les conclusions de trois rapports qu'il
avait commandés ou initiés. Ces rapports
fournissent des recommandations

convergentes, qui permettront d'orienter la

politique sociale en Valais. Ils proposent de

développer des mesures spécifiques pour
les ménages monoparentaux, de renforcer la

communication sur les droits aux prestations
sociales, de mettre en place différentes

mesures d'aide au logement pour les

personnes à faibles revenus et d'améliorer les

compétences de base des personnes les

plus précaires. Ces recommandations seront

analysées, leur pertinence évaluée et leur

mise en œuvre planifiée.

BS: PRESTATIONS
COMPLEMENTAIRES AUX FAMILLES À

BAS REVENUS

Comme dans les cantons de Genève, Vaud,

Tessin et Soleure, le canton de Bâle-Ville veut
soutenir les familles à faible revenu avec des

prestations complémentaires à la place de

l'aide sociale. Les prestations complémentaires

pour les familles doivent permettre de

lutter contre la pauvreté chez les enfants. A

Bâle-Ville, le taux d'aide sociale des enfants

et des jeunes jusqu'à 18 ans est l'un des plus
élevés de Suisse. Un enfant sur douze vit
dans une famille soutenue par l'aide sociale.

La base légale pour l'introduction de prestations

complémentaires pour les familles est

maintenant à l'étude. Le délai pour la décision

du Conseil d'État est fixé au 23 octobre

2026. D'ici là, toutes les étapes nécessaires

seront soigneusement élaborées afin de

garantir une mise en œuvre équilibrée et
efficace du point de vue de la politique
sociale.
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